
OBJECTIFS VISÉS
Maîtriser la convention IRSA pour être efficace dans le
règlement des sinistres matériels.

Tarif : À partir de 1400 € HT

PERSONNALISATION DE LA FORMATION 
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la formation
au participant lui permettant de faire remonter auprès du formateur
ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION DES ACQUIS
-Évaluation des acquis de la formation par des cas pratiques,
exercices, QCM... - Questionnaire d’évaluation à chaud proposé à la
fin de formation - Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de
la formation

V E N U S  C O N S U L T I N G

CONNAÎTRE ET COMPRENDRE LA CONVENTION IRSA
Assimiler les règles fixées par la convention IRSA

et les appliquer

 

1. PRÉSENTATION DE LA CONVENTION
IRSA

Historique
Architecture
Principes

2. LES RÈGLES COMMUNES DE GESTION
Évaluation des dommages
Détermination de l’assiette de
recours et modalités d’exercice
Dommages aux choses inertes
Assureurs du tracteur et de la
remorque différents

3. L’ACCIDENT ENTRE 2 VÉHICULES
Recours forfaitaire
Recours au coût réel

4. LES ACCIDENTS EN CHAÎNE
Définition
Gestion des recours

5. LE CARAMBOLAGE
Définition
Répartition de la charge

6. LE RÈGLEMENT DES LITIGES

7. LA RÉPARTITION DES RECOURS

8. LES INCIDENCES DE LA CONVENTION IRSA DANS
LA RELATION AVEC L’ASSURÉ

PROGRAMME

A S S 0 1 5

PUBLIC
Tout col laborateur amené à gérer
régul ièrement des s in istres automobi les et
souhaitant gagner en eff icacité pour
argumenter les responsabi l i tés à son cl ient .

PRÉREQUIS
Aucun prérequis

FORMATEURS
Cette formation est animée par un expert de
l ’assurance automobi le, formateur expert de
Venus Consult ing.

MODALITÉ D'ACCÈS : Les inscription se font par mail à conseiller@venusconsulting.fr ou en ligne sur notre site.
Toutes les démarches administratives et financières doivent être réglées avant le début de la formation.
Veuillez noter qu'en cas de demande de financement à un organisme financeur, la démarche de prise en
charge est à réaliser par le candidat ou l'entreprise et doivent être réalisées à l'avance Les formations sont
confirmées 3 semaines avant le début de la formation.

Pour les personnes en situation de handicap souhaitant réaliser une formation en e-learning : Nous vous
invitons à prendre contact avec notre référent handicap (conseiller@venusconsulting.fr ) afin de
déterminer les formations accessibles.


